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Contenu

La revue Lexsociété est une tribune pour les enseignants-chercheurs de l’école universitaire de recherche (EUR) de
la faculté de droit et science politique de l’Université Côte d’Azur. Elle associe également l’Institut d’administration
des entreprises (IAE) de Nice. C’est "un espace de publication affranchie des contraintes éditoriales des éditeurs
privés, mais accessible uniquement après relecture par les pairs. Elle regroupe en son sein six centres de recherche
(CERDACFF, CERDP, ERMES, GREDEG, GRM, LADIE) couvrant le droit (droit privé, droit public, droit international et
européen, histoire du droit), la science politique et la gestion".

Type de classement

La revue est partagée en quatre rubriques :

1/ Actualité législative et jurisprudentielle

2/ Comptes rendus de thèse

3/ Actes de colloque

4/ Articles

Clefs d’utilisation

*La rubrique "Actualité législative et jurisprudentielle" se partage en 3 sous rubriques, à savoir Droit privé avec les
chroniques des procédures du laboratoire CERDP (centre d’études et de recherches en droit des procédures). La sous
rubrique Droit public, avec la Lettre du tribunal administratif et enfin, la sous rubrique Droit international et
européen.

*La rubrique "Comptes rendus de thèse" propose également un classement par domaine du Droit étudié dans la
faculté.

*La rubrique des actes de colloque de l’université de Nice. Classée par année, le plus ancien colloque numérisé date
de 2021.

*La rubrique "Articles" regroupant l’ensemble des articles de la revue Lexsociété.

Tous les articles de la revue sont archivés sur la plateforme HAL, qui est  une archive ouverte multidisciplinaire
choisie par l’ensemble de la communauté scientifique et universitaire française.

Notes

Cette revue est suivie par Mir@bel.
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Plateforme archives ouvertes de la communauté scientifique française : HAL
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Les fiches issues des "Ressources documentaires" et des "Ressources pédagogiques" du Jurisguide sont sous contrat Creative

Commons 

 Vous êtes libres :

 - de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public
 - de modifier cette création

 selon les conditions suivantes :
 
Paternité
Vous devez citer le nom de l’auteur original de la manière indiquée par l’auteur de l’oeuvre ou le titulaire des droits qui vous confère cette
autorisation (mais pas d’une manière qui suggérerait qu’ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l’oeuvre).
  
Pas d’utilisation    commerciale
Vous n’avez pas le droit d’utiliser cette création à des fins commerciales.
  
Partage des conditions à l’identique             
Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette création, vous n’avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat identique à
celui-ci.

Ce qui précède n’affecte en rien vos droits en tant qu’utilisateur (exceptions au droit d’auteur : copies réservées à l’usage du
copiste, courtes citations, parodie...)
 Pour la version intégrale du contrat  : voir le code juridique Creative commons.
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